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Que peut-on dire et ne pas dire
sur les réseaux sociaux ?

Le journal révéler une concernant
« The série de règles la modération.
Guardian )) internes Des normes
vient de à Facebook assez floues et

contestables.

« Les réseaux sociaux ont
un minimum de responsabilité »

Jacques
Englebert
Jacques Englebert est doc-
teur en droit, avocat et pro·
fesseur à l'Université libre de
Bruxelles (ULB). Il est spé-
cialisé en droit des médias et
en droit d'auteur.

Selon Jacques Englebert,
Facebook ne peut pas être

considéré comme un simple
intermédiaire technique.

Après les révélations du « Guar-
dian », on a l'impression qu'il
n'y a pas vraiment de règles
précises concernant la modéra-
tion. Qu'en est-il?
Ilfaut distinguer les règles
internes, que les opérateurs
s'imposent à eux-mêm.es et qui
sont donc des règles un ilaté-
raies communiquées à l'occa-
sion d'une demande d'accès
U'UX se1"oices,et tau t ce qui a
tmU à ln question plus subtile,
plus délicate :jusqu'où peut-on
aller dam; l'e.rpression sur
internet et à quel moment le
média qui autorise l'accès à
internet doit ültervenir pour
modérer, voire censurer votre
propos? Il,y a quelque temps, il
y a eu l'arrêt de la Cour euro-
péenne des droits de l'h.omme,
l'arrêt Delfi, qui a considéré
que la platifonne était respon-
sable de son contenu et qu'elle
devait modérer. Quelques mois
plus tard, un second œrrêt est
tombé où la Cour semble être
f01tement revenue en arrière,
indiquant qu'un simple inter-
médiaire technique n'est pas
responsable du contenu, Face-
book et plus largement les ré-
seaux sociaux n'ont-il" pas la
responsabilité sociale etjuri-
dique de vérifier le contenu ?Il
me semble qu'une réponse mi-
somwble pell t êb'e celle-ci: il,1j
a un minimum de responsabi-

lilé car ils contribuent enfacili-
tant la diffusion d'une infor-
mation. Mais unefois que l'on
a dit cela, on na enc01'Crien
dit: qu'est-c.e qui peut être dit
plu..'!précisément, qu'est-ce qui
ne peut pas l'être? Où est la
limite? Notamment par rap-
port au principe de la liberté
d'expression. Notion évaluée de
façon très différente selon les
continents, les régimes poli-
tiques."
Dans le cas de Facebook, ce qui
est démngeant concernant les
règles internes de modération,
c'est qu'elles ne semblent pas
très précises, elles semblent
laissées à l'appréciation d'indi-
vidus, Qu'une société privée
comme Facebookfixe des règles,
cela ne me choque pas. Mal:s
encorefaut-il qu'elles soient
rendues publiques, appliquée..,>
à la lett}'e et cohérentes.

Pensez-vous qu'on pourrait
raisonnablement demander à
Facebook d'avoir des règles
précises, cohérentes et rendues
publiques?
Pour moi, cesemit la moindre
des choses. Bien SÛ1; si les règles
sont trop strictes, Facebook
pourrait perdre des clients.
Mais il me semble quand même
que la société gagnemit à db-e
quelles sont les règles, quitte à
ce qu'elles ne soient pas les
mêmes partout. La transpa-
rence dans les règles, c'est la
base selon moi. Pour poutJoir
adapter son comportement,
Pour avoir également l'ocea-

sion de quitter la platifonne si
ces règles ne me conviennent
pas.
Par rapport à la liberté d'ex-
pression, le système du « Notice
and take down », c'est-à-dire la
possibilité de pointer du conte~
nu apparemment illicite et de
contraind-re l'opérateur à 'véri-
fier, me semble le moins mau-
vais même s'il n'est pa$ satis-
faisant, 8an$ cela, les opéra-
teurs peuvent parfois être ten-
tés deftrmel' des pages dèB
qu'ils ont un doute. Or, ilfaut
tout de même .~erappeler que la
Cour européenne des droits de
l'homme dit que la libe7té d'e.-c-
pression vaut d'abord pour des
expressions qui choquent,
dérangent ou inquiètent une
partie de l'opin ion.

Avez-vous l'impression d'un
deux poids deux mesures
concernant Facebook. Intransi-
geant par exemple sur les ques-
tions de nudité et beaucoup
plus permissif sur d'autres?
On voit bien en tout cas que les
contenus ne dérangent pas de
la mêmefaçon. Facebook a
clairement un problème avec la
pudeur qui nousfait revenir
des dizaines d'années en ar-
lière. Il en a beaucoup moins
avec des sites ou des propos
illicites au niveau de la haine
de l'autre et avec certaines
atteintes à la vie privée: des
suicides en ligne, des viols en
ligne .•
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« Une question qui mérite d'être
posée à son niveau de radicalité »

Mark Hunyadi
Mark Hunyadi est professeur
de philosophie morale et
politique il l'UCl. Il est
l'auteur notamment de « La
tyrannie des modes de vie.
Sur le paradoxe moral de
notre temps ».

Au vu de l'importance que
Faccbook a prise au cours

des dernières années, il est
incompréhensible que les règles
de modération qu'il a imaginées
soient tenues secrètes selon
Mark Hunvadi.

Par ailleurs, l'usage que l'on
fait du réseau social n'est pas
celui pour lequel il a été con\;u
pour le philosophe, qui indique
que la plateforme a des objectifs
de récolte des données person-
nelles.

Enfin, dans ce monde des
algorithmes, la question de la
modération fait ressurgir celle
du sens, « perfornlance propre-
ment humaine ». Plus globale-
ment, toutes questions selon
Mark Hunyadi mériteraient
d'être considérées à leur niveau
de radicalité.

Des entreprises comme Face-
book ont-elles une responsa-
bilité sociale par rapport au
contenu qui se trouve sur
leurs plateformes selon
vous?
Oui, de par l'imp01tance que
Facebook a prise. Lentm-
prise est d'une certaine façon
obligée du coup de se substi-
tuer en législateur, en puis-
sance publique. Ce qui est
complètement surpnmant,
c'est que les règles qui pour-
raient témoigner de cette
responsabilité sont secrètes.

Peut-on faire confiance à
Facebook dans son travail de
modération?

Les règles qui régissent celui-
ci ne risquent-elles pas de
passer après les intérêts
commerciaux de l'entreprise,
qui fait commerce d'une cer-
taine fa con aussi de certains
contenus sur ses plate-
formes?
Ce n'est pas à l'entreprise de
décider ce q'lle du'it être sa
responsabilité sociale. Face-
book n'est pasjàit pO'll7'
l'usage qu'on enfait. Il est
important de le comprendre.
L'usage q'lle l'on enfait, c'est
un 'Ilsaged.ecommunication.
Or, Facebook est avant tout

fait pour extraire nos don-
nées. Ce siphunnage sefœit à
desfins mercantiles. Cela
justifie selon moi que ce ne
soit pas à Facehook defaire
sa propr'e loi, au-delà de ses
règlements internes. Il est
invraisemblable que les
règles liées à la modération
soient gardées .~ecrètes.En
outre, Facehook est a'll cœur
des algorithmes. Il est impos-
sible POU7'des personnes de
contrôler tout leflu.1: lié au
réseau social.
L'automatisation fonctionne
mais face à des cas limites,
de violence, d'abus, de dijfa-
mation, ce qui est req'llis,
c'est une interprétation de la
part de modérateun'l. Or; elle
est hOTsde portée d'algo-
rithmes. Ces derniers sont
incapables de décider, par
exemple, si la viulence mise
en scène est sadique O'llsert
la dénonciation: perfor-

mance mentale proprement
humaine, qui a trait au sens
qu'ont les images.
Avec Facebook, on est au
cœur du monde des algo-
rithmes. Et pourtant, ces cas
limites illustrent des choses
que les algorithmes ne
peuvent pa_\faire. Facehook
veut d'ailleurs emba'llCher
3.000 personnes de plus.

Concevoir des règles qui
prennent en compte toutes
les situations pouvant sur-
venir, est-ce possible?
Par ailleurs, si vous deviez
placer des balises sur le che-
min de ces règles, quelles
seraient-elles?
Très vaste question. Il fau-
drait que des institutions,
comme les institutions euro-
péennes, rijléchissent à cela.
Pour l'heure, l'Europe Tffflé-
chit il des questions comme
celles de la sécurité, de la
protection des données.
Mais C'CBttrès très loin des
véritables enjeu:1}sociaux,
civilisationnels et anthropo-
logiques que porte la 7/.117né-
ration en elle. Pour répondre
à cette question, ilfaudrait
organiser des états généraux
du numérique ou quelque
chose qui y ressemble avec
des taR d'interloC'llteur.~.
Le problème, c'est q'llenos
politiques ne prennent pas
cette question il son niveau
de radicalité. _
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